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Choisissez l’IUT de Mantes, 
ou nos formations habilitées 

sur la plateforme 

Accès à la plateforme 
SOLTéA : Création de votre 
accès via Net-Entreprises

N’hésitez pas à nous contacter pour toute question :
taxeapprentissage-iutmantes@uvsq.fr

Ou à vous rendre sur notre site :
https://www.iut-mantes.uvsq.fr/taxe-dapprentissage

La caisse des dépôts versera à 
l’UVSQ les montants fléchés

Avril

A partir du 25 mai

Prélèvement de 13% 
de l’URSAFF

5 ou 15 mai

Vous souhaitez reverser la taxe apprentissage à l’IUT de Mantes :

A compter du 25 mai 2023, connectez-vous sur la plateforme SOLTÉA afin de flécher les fonds 
issus du solde de votre Taxe d’apprentissage.

Vous souhaitez verser votre solde TA à l’IUT de Mantes : utilisez le code UAI 0782117C

Vous souhaitez flécher votre solde TA à une formation de l’IUT de Mantes en particulier : 
Indiquez le code RNCP* de la formation choisie (voir notre site internet).


